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Qu’est-ce qu’un fonds commun de placement à risque
(FCPR) ?
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Le FCPR est un produit de ges�on collec�ve (OPC) composé en majorité de �tres
d’entreprises non cotées en bourse. C’est un fonds dit de « capital inves�ssement. ». Il existe
3 catégories :

Certains FCPR dits « allégés » ne peuvent s’adresser qu’à des inves�sseurs quali�és.

Pour souscrire des parts de FCPR, vous devez impéra�vement vous référer à la période de
souscrip�on du fonds qui est prévue dans le document d’informa�on.

Renseignez-vous bien sur les frais qui vous seront facturés.

les FCPR classiques,

les FCPI (fonds commun de placement dans l’innova�on),

les FIP (fonds d’inves�ssement de proximité).
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